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III

Deuxième assemblée générale.

Mercredi, le 15 septembre, à 8 heures du matin,
(dans le bâtiment du Théâtre).

1. En l'absence de M. ïmfeld, exposition de M. Becker,
ingénieur-topographe, sur le relief des massifs du Mont-
Rose, du Cervin, du Weisshorn et des Mischabel, exposé
devant l'assemblée et exécuté par M. Imfeld, d'Unterwald,
ingénieur-topographe.

2. Le Comité central fait lecture des rapports et comptes
suivants :

a) Rapport de la commission de la station zoologique
de M. le Dr Dohrn, à Naples au sujet de la place gratuite
obtenue dans cette station pour un naturaliste suisse.

Après une discussion à laquelle prennent part MM. BU-
timeyer, His, Benevier et Forei, la proposition de la
commission de ne point faire de démarches pour l'année 1881,
est acceptée.

Le Comité central est chargé d'exprimer aux cantons
intéressés ainsi qu'à la Société vaudoise des sciences natu-
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relies les remerciements de la Société et de leur annoncer
que la Commission des délégués a simplement ajourné
leur action et que, dès qu'il se présentera de nouveau des

aspirants pour la place, la Société est disposée à la
reprendre ;

b) Rapport de la Commission de géologie ;

c) Rapport de la Commission de météorologie ;

d) Rapport de la Commission de géodésie ;

e) Rapport de la Commission du prix Schläfli;

f) Rapport de la Commission de statistique anthropolo¬
gique;

g) Rapport de la Commission chargée de l'étude des

tremblements de terre.

Tous ces rapports sont admis et les crédits recommandés

par la Commission préparatoire sont alloués, savoir : un
crédit de 100 fr. qui est ouvert à la Commission de statistique

anthropologique et de 300 fr. à la Commission chargée
de l'étude des tremblements de terre.

3. Le président du Comité central dépose devant la
Société les comptes de la caisse centrale, de la fondation
Schäfli et de la bibliothèque.

Les comptes sont approuvés et des remerciements votés
à M. le Dr Custer, caissier, et à M. J.-R. Koch, bibliothécaire.

4. M. Hagenbach fait lecture du rapport du Comité central.

Ce rapport est approuvé.
L'assemblée adopte ensuite les propositions de la

Commission préparatoire, concernant : les remerciements votés
à M. Gamper-Steiner ; la publication des Actes ; les tirages
à part du rapport des Archives cle Genève;la réorganisation
du système des observations météorologiques.

5. Distribution de quelques numéros du journal YEisenbahn,

don de M. le Dr Stapff, et de quelques exemplaires
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des bulletins quotidiens de la station fédérale centrale de

météorologie.

6. Sur la proposition de la commission préparatoire,
l'assemblée désigne la ville de Genève pour siège du Go-
mité central de 1880 à 1886.

On procède, par scrutin, à la nomination du Comité
central, qui est composé comme suit :

MM. Prof. J.-L., Soret, de Genève, président.
Colonel Emile Gautier, de Genève, secrétaire.
Dr Victor Fatio, de Genève.

Professeur F.-A. Forel, de Morges président de
la Commission des Mémoires.

Dr H. Custer, d'Aarau, caissier.

M. le professeur Soret déclare accepter ses nouvelles
fonctions.

7. L'assemblée nomme, par scrutin secret, président du
Comité annuel pour 1881 :

M. le professeur Fr. Mühlberg, d'Aarau.

8. Sont élus :

Membres de la Commission des Mémoires :

MM. le professeur Ludwig Rütimeyer, de Bâle.
le professeur Théoph. Studer, de Berne.

Membres delà Commission de géodésie :

MM. le colonel Jules Dumur, de Berne.
le conseiller d'Etat Rud. Rohr, de Berne.

Membres de la Commission chargée de l'étude des

tremblements de terre :

MM. l'inspecteur-forestier Ant. de Torrenté, de Sion.

le professeur Ch.-G. Brûgger, de Coire.
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9. M. le professeur Benevier propose à l'assemblée de

charger son Comité" annuel d'exprimer aux autorités, à la
population de Brigue et au canton du Valais la reconnaissance

de la Société pour la réception amicale et hospitalière

qui a été faite pendant les trois journées de la
session. — Adopté.

Des remerciements sont aussi exprimés à l'adresse du
Comité central sortant de fonction pour la marche prospère
de la Société pendant son administration et à celle du
Comité annuel qui a organisé, de concert avec les autorités,
la réception de Brigue.

10. Le président exprime sa profonde gratitude à la ville
de Brigue, à ses autorités et à sa population, qui a fait
preuve d'un dévouement sans égal, grâce auquel une
réunion savante a pu devenir une véritable fête populaire.
Il souhaite aux membres présents un heureux retour dans
leurs foyers et déclare close la soixante-troisième session
de la Société helvétique des sciences naturelles.

La séance est levée à 10 heures.
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